
:CHANGE DE NOTES ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS

MÉRIQUE COMPORTANT UN ACCORD POUR L'ÉCHANGE DE

PERSONNEL ENTRE LES FORCES ARMÉES DES DEUX PAYS

Intervenu à Ottawa, les 18 et 20 mars 1942

Le Ministre des Etats-Unis à Ottawa au Secrétaire d'Etat aux

Affaires Extérieures

LEGATION DES ETATS-UNIs D'AMÉIIQ , OTTAwA,

No 629 le 18 mars 1942.

)NsIEUR LE SECRÉTAIE D'ETAT,

Me référant aux entretiens qu'ont eus entre eux récemment les fonction-

Ires compétents des Gouvernements des Etats-Unis et du Canada au sujet du

et d vesent dans les forces armées des Etats-Unis de certains ressortis.

its des Etats-Unt qui sont atefllemeet en service dans les forces navales

'taires o aériees du Canada, t'ai l'honneur de proposer qu'un accord soil

aclu entre les deux Gouvernements comme suit:

TrROUPES EN CANAD~A
1. T es autorités copéA es du Canada et des Etats-Unis dresseront ui

état des conditions de mutation et puis, dès que possible, mais pas plu
tard que le 6 avril 1942, les autorités compétentes canadiennes feron

savoir à tous les ressortissant. des tats- ,,s et à toui len ais1 l-i i, n~~niiken raisoi


